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LA DÉLÉGATION CANADIENNE A LA

DIXIÈME SESSION DE LA CONF É RENC E

SUR LE DROIT DE LA ME R

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
Mark MacGuigan, annonce qu'il dirigera la délégation

canadienne à la Dixième session de la troisième Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer, qui s'ouvre
aujourd'hui à New York et se prolongera jusqu'au 24 avril .
L'ambassadeur du Canada à la Conférence, M . J . Alan Beesley,
sera le vice-président de la délégation .

Les participants à la Conférence avaient convenu de
conclure les négociations au cours de la présente session,
de manière à ce que le texte définitif de la convention sur le
droit de la mer puisse être adopté et signé cet automne à
Caracas. Mais cet objectif est aujourd'hui moins certain,
le département d'État américain ayant annoncé récemment que
sa délégation tentera d'empêcher la conclusion des négocia-
tions afin de permettre à la nouvelle Administration
d'examiner le,projet de convention . Le Canada espère cepen-
dant que les Etats-Unis se laisseront convaincre d'unir
leurs efforts à ceux des autres participants afin de
favoriser l'aboutissement des négociations à la présente
session .

La plupart des questions dont était saisie la
Conférence sont aujourd'hui réglées . Parmi celles qui
nécessitent un examen plus poussé, citons notamment les
principes devant régir la délimitation des frontières
maritimes, le droit de la CEE et des mouvements de libéra-
tion nationale de devenir parties à la convention, la
constitution d'une commission préparatoire qui sera chargée
de jeter les bases du régime d'exploitation minière des
fonds marins la protection des investissements effectués au
titre de l'exploitation minière des grands fonds marins
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avant l'entrée en vigueur de la convention, enfin, la
réglementation de la production de nickel sous-marin . En ce
qui concerne cette dernière question, qui intéresse
particulièrement le Canada, la délégation canadienne espère
qu'une étude des effets des contrôles de la production,
publiée récemment par les Nations Unies, servira de base à
la modification du régime proposé, de manière à le rendre
plus sensible aux interêts des pays producteurs de minéraux
terrestres .

Le projet de convention sur le droit de la mer ;
établi à la fin de la dernière session à Genève,constitue
déjà une étape importante dans la voie de la restructuratio n
des principes du droit de la mer et de l'élaboration de
nouveaux concepts en vue de la gestion des ressources
marines, notamment la mer territoriale de 12 milles, la
zone économique exclusive de 200 milles, la reconnaissance
des droits souverains de l'État côtier sur les ressources du
plateau continental jusqu'à la limite de 200 milles ou ,
au delà, jusqu'au rebord extérieur de la marge, la recon-
naissance du fait que l'État d'origine est le premier
intéressé par le saumon qui se reproduit dans ces cours
d'eau; l'attribution à l'État côtier de pouvoirs interna-
tionaux en vue de la prévention de la pollution causée par
les navires dans les eaux de l'Arctique, et l'amélioration
des mesures de prévention de la pollution dans d'autres
eaux .

Le Comité de rédaction, placé sous la présidence de
l'ambassadeur Beesley, a tenu une réunion intersessionnelle
très fructueuse du 11 janvier au 27 février, et a presque
achevé la révision du projet en vue de le rendre conforme au
droit des traités .

Portant un intérêt vital au droit de la mer, le
Canada s'attachera à favoriser l'aboutissement heureux de la
Conférence cette année .
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